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Un outil réglementaire 
ÅQui dessine les grandes 

orientations pour la prochaine 
décennie :

ÅOù construire

ÅQuõest-il possible de construire ?

ÅQuelles sont les conditions pour 
construire ?

ÅQui d®limite 4 types dõespaces : 
U, AU , A et N avec un règlement 
associé. 
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Tenue dõun 
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du PADD & 
Evaluation 
Env. 

Finalisation du 
dossier pour 
Arrêt du 
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Les phases 
administratives : 
Consult. PPA, 
Enquête 
publique, 
saisines

Approbation du 
PLU

Arrêt 
Janvier 2022

Approbation 
Sept/octobre 2022
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Printemps 2022

2019 / 2020 / 2021
Préparation du projet de PLU

ÁQuelles sont les étapes de la révision du PLU ?

Nous 

sommes 

ici



LE PROJET DE PLU



LES ORIENTATIONS POLITIQUES DU PROJET : «LE PADD»



/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
avec la Loi Littoral 

1 agglomération : le bourg & La Chaussée / La Michellerie 

2ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ : Bois Fleuri & Tournebride 

3 villages : Passay , Tréjet, La Thuilière

2 Secteurs déjà urbanisés : Fablou/ La Landaiserie & La 
Buchetière

н ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à prendre en compte

Des Espaces Proches du Rivages à prendre en compte

!ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎκŀƴ 

600 logts à 10 ans. 

Favoriser de nouvelles formes urbaines 

Densité minimum de 16 logts/ha (ObjSCOT) pour les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƻōƧŜŎǘƛŦ ƎƭƻōŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du territoire)

20 ha en extension (compatibilité SCOT)

Préserver le cadre de vie naturel et rural de la commune et la TVB

Adapter les équipements aux besoins de la population

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Valoriser le potentiel touristique de la commune 

Á Les orientations politiques du projet : «le PADD»

Ces secteurs 

pourront 

accueillir de 

nouvelles 

constructions 



LA TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE DU PADD



Á La traduction réglementaire du PADD : 



LES ZONES URBAINES «U »



Á Les centralités principales : 

Le bourg et le village de Passay

Les r¯gles dõimplantation peuvent °tre ajust®es en fonction de 

lõimplantation des constructions voisines. 

Principes zones Ua : 

Å Implantation au 2/3 minimum du nu des faades ¨ lõalignement

Å Implantation sur au moins 1 limite séparative

Å Hauteur bourg Ąmax RDC+2 niveaux (9m ¨ lõ®gout)

Å Hauteur Passay Ą RDC+1 niveau

Principes zone Ub :

Å Alignement ou recul de 5m min

Å Distance 2m min entre 2 constructions sur une même parcelle

Å Implantation sur les limites séparatives, sur 1 limite ou à 2m 

min / Recul de 10m des zones A et N 

Å Hauteur Ą max RDC +1 niveau + combles

Objectif : 
Å Pr̒server lÙidentit̒ du bourg et de Passay



Á Les villages de Tréjet, La Thuilière (Uc1) , 

Á Les SDU de Fablou La Landaiserie et La Buchetière (Uc2)

Les r¯gles dõimplantation peuvent °tre ajust®es en 

fonction de lõimplantation des constructions voisines. 

Principes zones Uc1 et Uc2 :

Å Implantation dans une bande de 0-30 m depuis la 

voie

Å Distance 2m min entre 2 constructions sur une 

même parcelle

Å Implantation sur les limites séparatives, sur 1 

limite ou à 2m min / Recul de 10m des zones A 

et N 

Village 
Tréjet

SDU 
La Buchetière

SDU Fablou / La 
Landaiserie

Village 
La Thuilière

Objectif : 
Å Permettre de nouvelles constructions 

en densification sans dénaturer 
lÙambiance des villages et des SDU


